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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 
Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 
Décret concernant la rémunération et 
les avantages sociaux des juges 
municipaux, [R.R.Q., c. C-19, c., r. 1.3], 
remplacé. 

Décret concernant la rémunération et les 
avantages sociaux des juges municipaux, D. 
31-2008 du 31-01-08, (2008) 140 G.O. 2, 887. 

Décret concernant la modification du 
plan de la réserve de biodiversité 
projetée de la côte d'Harrington 
Harbour et de son plan de conservation, 
[R.R.Q., c. C-61.01, D. 82-2008 du 06-
02-08, (2008) 140 G.O. 2, 805], 
nouveau. 

Décret concernant la rémunération et 
les avantages sociaux des juges 
municipaux, [R.R.Q., c. C-72.01, D. 31-
2008 du 31-01-08, (2008) 140 G.O. 2, 
887], nouveau. 

Décret concernant le traitement, le 
régime de retraite et les autres 
avantages sociaux des juges des cours 
municipales placées sous l'autorité d'un 
juge-président, ainsi que la 
rémunération additionnelle attachée à 
la fonction de juge-président et de juge-
président adjoint, [R.R.Q., c. C-72.01, r. 
2]. 

Décret concernant le traitement, le régime de 
retraite et les autres avantages sociaux des 
juges des cours municipales placées sous 
l'autorité d'un juge-président, ainsi que la 
rémunération additionnelle attachée à la 
fonction de juge-président et de juge-président 
adjoint, D. 34-2008 du 31-01-08, (2008) 140 
G.O. 2, 893. 
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LETTRES PATENTES 

Collège d’enseignement général et 
professionnel d’Alma — Changement de 
nom. 

Avis, (2008) 140 G.O. 2, 881. 
 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Autorisation à la Ville de Témiscaming 
de conclure une entente avec le 
gouvernement du Canada relativement 
au versement d’une aide financière dans 
le cadre du programme Présentation des 
arts Canada. 

D. 22-2008 du 31-01-08, (2008) 140 G.O. 2, 
883. 

Établissement d’une cour municipale 
locale sur le territoire de la Ville de 
Rivière-du-Loup. 

D. 35-2008 du 31-01-08, (2008) 140 G.O. 2, 
894. 

Octroi d’une subvention à la Ville de 
Montréal pour les exercices financiers 
2007-2008 et 2008-2009 afin de mettre 
en oeuvre des mesures visant à enrayer 
le commerce illégal de boissons 
alcooliques et l’exploitation illégale 
d’appareils d’amusement et de loterie 
vidéo. 

D. 42-2008 du 31-01-08, (2008) 140 G.O. 2, 
896. 

Octroi d’une subvention à la Ville de 
Montréal pour l’exercice financier 
2007-2008 afin de réaliser des enquêtes 
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visant à contrer le commerce illégal du 
tabac. 

D. 43-2008 du 31-01-08, (2008) 140 G.O. 2, 
897. 

Autorisation à Hydro-Québec de 
construire la ligne à 230 kV Poste de 
l’Outaouais – Frontière de l’Ontario et 
les infrastructures et équipements 
connexes. 

D. 52-2008 du 31-01-08, (2008) 140 G.O. 2, 
909. 

Chemin de mine composé des lots 3 481 
497, 3 481 498, 3 813 118, 3 813 119, 3 
813 120 et 3 813 121, du cadastre du 
Québec. 

D. 60-2008 du 31-01-08, (2008) 140 G.O. 2, 
913. 

 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Élargissement du territoire du 
Programme général d’aide financière 
lors de sinistres mis en œuvre 
relativement aux inondations et au vents 
violents survenus les 16 et 17 décembre 
2007, dans la Ville de Matane. 

A.M. 0007-2008 du 06-02-08, (2008) 140 G.O. 
2, 919. 

Mise en oeuvre du Programme général 
d’aide financière lors de sinistres 
relativement à la contamination par des 
cyanobactéries de la source d’eau 
potable alimentant la Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac. 

A.M. 0006-2008 du 30-01-08, (2008) 140 G.O. 
2, 919. 
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AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’... 

VILLE DE MONT-TREMBLANT 
(Prolongation de délai pour permettre 
d’adopter un document visé). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 129. 
 


